
 

 

 

École Henri Delaunay 
7 rue d'Aumale 
60560 ORRY LA VILLE 
ce.0601128a@ac-amiens.fr 
 
 

Compte-rendu du conseil d’école du mardi 25 février 2025 

 
Présents : 

• Mesdames Aubry, Baglin, Bruneau, Denis, Lemière, Doublet Trova, Causiaux et Mellin, 

Delannoy et Nourrit enseignantes ; 

• Madame Bouchez, maire adjointe déléguée à l’enfance et à la jeunesse, M.Rosenfeld Maire 

d’Orry la Ville 

• Mesdames Bettembourg, Bonnin, Cailloix, Lemerle, Letin, Louisy Poirier, Sarthou-Moutengou, 

Terrapon , et Messieurs Baijot et Pagès, parents d'élèves (UPPE)  

• Absents excusés : Mmes Bosquet, Letin et Cailloix (UPPE). 

 

 

Ordre du jour : 

1. Prévisions des effectifs pour la rentrée 2025 

2. Evaluations nationales de rentrée 

3. Remplacement des enseignantes 

4. Fonctionnement de l’école : exercices de sécurité, travaux et aménagement de la cour d’école 

5. Phare (labellisation lutte contre le harcèlement) 

6. Action culturelle « La beauté sauvera la monde » 

7. Projets et vie de l’école : liaison avec le collège, liaison avec la maternelle, activités sportives, 

actions citoyennes, sorties et fête de l’école 

8. Actions de l’UPPE 
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La séance débute à 18h30.  
Madame Bruneau est désignée secrétaire de séance. 
 

1. Prévisions des effectifs pour la rentrée 2025 
 
Les effectifs pour la rentrée 2025 sont les suivants :  

42 CP 
51 CE1 
45 CE2 
37 CM1 
47 CM2  
 

Soit un total de 222 élèves (235 cette année). Ce qui fera un effectif moyen par classe de 22, 2 élèves. 
Le dixième classe sera maintenue ouverte à la rentrée 2025/2026. 
 
 

2. Evaluations nationales  
 
Les « évaluations repères nationales » servent de points d’analyse pour permettre aux équipes 
enseignantes de remédier aux premiers constats effectués. Les résultats sont agrégés au niveau 
départemental, académique et national. Ils ne sont pas consultables, ce sont des documents de travail. 
L’objet n’est pas de comparer mais de prélever des indices pour mieux orienter les pratiques de classe. 
Nos résultats d’école sont souvent au-dessus de la moyenne du département. 
Nous organisons des conseils de cycle avec les collègues de l’école maternelle afin d’échanger sur les 
résultats et les points de réussite et qui nécessitent un renforcement. L’école axe son travail sur les 
thématiques suivantes : « mémoriser les faits numériques » et « mémoriser les procédures de calcul ». 
 

3. Remplacement des enseignantes 

(lecture de l’article L 133-1 du code de l’éducation) 

Les quelques remplaçants de la circonscription sont affectés par ordre de préférence sur les petites 
écoles qui manquent d’enseignants le jour même ou la veille du remplacement quand l’absence est 
connue. La priorité est donnée aux écoles à 2, puis 3 puis 4 classes. Il est plus aisé de répartir des élèves 
sur des structures plus conséquentes. Il y a une quarantaine d’écoles sur la circonscription et 6 
remplaçants. 
Les remplacements longs sont gérés par le département qui remplace un enseignant dont l’arrêt est 
long et connu à l’avance. 
Les élèves sont répartis au mieux, si possible avec du travail et les enseignants accueillent ces élèves. 
 

4. Fonctionnement de l’école  

 

a. Bilan intermédiaire sur la sécurité 

Ont été effectués depuis le début de l’année scolaire :  

- Un exercice évacuation incendie le 27/09/2024 déclenché par une alarme incendie. 

- Un exercice attentat/intrusion (scénario : se cacher) : le 17/10/2024 déclenchée par l’alarme 

H Call (un appui court « cachez – vous », un appui long « évacuation »). L’alarme n’avait pas 

été entendue par tous. En revanche le message diffusé indique bien la localisation du 

déclenchement et la conduite à tenir. Quand l’installation de matériel supplémentaire sera 



 

 

terminée, un plan recensera les points de déclenchement afin que chacun sache d’où part 

l’alerte pour adopter la bonne conduite à tenir. 

- Un exercice PPMS risques majeurs (se confiner) : le 31/01/2025 

Les exercices se sont déroulés dans de bonnes conditions, ils sont chronométrés, les temps de réaction 

sont conformes à ce qui est attendu. Ils ont permis à chacun (adultes et élèves) d’identifier et de 

répéter les gestes et postures à adopter. C’est également l’occasion de tester les outils (alarme) et de 

compléter ou renouveler le matériel nécessaire. L’exercice PPMS a permis de réaliser que la classe de 

Mmes Nourrit et Doublet ne pourrait pas rejoindre le lieu de confinement et devra se confiner dans la 

classe. Une troisième mallette (PPMS) est à prévoir. 

Monsieur le Maire indique qu’un diagnostic a été effectué par la société « HCall » afin que le son soit 

mieux réparti dans les différents espaces de l’école. De nouveaux blocs vont être installés dans les 

prochaines semaines.  

Le prochain exercice programmé est un exercice évacuation incendie au cours du second trimestre. 

Des remerciements sont adressés aux personnels des services techniques pour leur disponibilité. 

 

Travaux réalisés et à venir 

Des plantations ont été faites au niveau du terrain de pétanque pour pallier au problème de visibilité 

de la cour d’école signalée par la commission en charge de la sécurité des écoles ( un représentant de 

l’éducation nationale, le gendarme Vittoni et la directrice d’école). 

Des films occultants vont être collés au niveau des sous bassement des classes et de la nouvelle salle 

des maîtres. 

Le portillon donnant accès bureau de la directrice et des logements va être sécurisé au moyen d’un 

interphone. 

Certaines enseignantes ne peuvent pas verrouiller les portes de communication entre classes. 

Monsieur le Maire propose d’étudier la possibilité d’y remédier prochainement. 

L’équipe enseignante remercie la municipalité pour l’installation du ballon d’eau chaude en salle des 

maîtres. 

5 Phare (labellisation lutte contre le harcèlement) 

Préparation d’une action ‘Jeux de coopération à l’école’ 

Le principe de cette action est de constituer des équipes mixtes de 10 élèves avec des membres allant 
du CP au CM2.Les 23 équipes tourneront sur des ateliers ou la coopération sera indispensable pour 
réussir. Nous allons solliciter l’aide de parents d’élèves bénévoles afin d’assurer l’animation des 
ateliers. Les équipes circuleront seules dans les ateliers si le nombre de parents bénévoles n’est pas 
suffisant. Chaque atelier sera multiplié par 5 ou 6 afin que toutes les équipes les expérimentent tous 
sur la demi-journée. Cette action sera également l’occasion d’associer les familles au dispositif. 
 

Grâce aux différentes actions menées au sein notre école, nous avons obtenu le niveau 1 (engagement) 

de labellisation Phare. (participation à la journée nationale « non au harcèlement », sensibilisation des 



 

 

parents d’élèves, organisation de 10 h d’apprentissage pour les élèves, formation des enseignants au 

protocole. 

 

6 Action culturelle « La beauté sauvera la monde » 

 
La vente aux enchères des représentations des œuvres exposées dans le village organisée par la Mairie 
d’Orry la Ville a permis de collecter 1340 euros. Le profit de cette vente sera intégralement versée à la 
coopérative scolaire de l’école élémentaire afin d’organiser une sortie à caractère culturelle et de 
proximité. Monsieur le Maire a fait établir des devis pour le transport ainsi que des visites des 
collections du château de Chantilly. Monsieur le Maire ajoute que quelques œuvres n’ont pas été 
proposées à la vente et offre aux enseignantes l’opportunité  d’accueillir l’une d’entre elles dans le 
préau. L’équipe enseignante remercie la municipalité pour cette action au profit du parcours culturel 
des élèves. 
 
 

7 Projets et vie de l’école 
 
a. Liaison avec le collège  

- Réunion de présentation du collège par la principale (novembre) pour les parents de 

CM1/CM2. Les parents saluent cette initiative et remercient la principale du collège d’avoir 

également invité les familles des élèves de CM1. 

- Invitation des parents d’élèves aux Portes ouvertes du collèges (décembre) 

- Découverte de l’allemand : Mme Dialley, professeur au collège du Servois, intervient auprès 

des élèves de CM2 (10 fois 45 minutes). Les séances ont débuté en janvier et se déroulent le 

jeudi après-midi. 

- Accueil des CM2 au collège en juin : visite de l’établissement, rencontre avec des professeurs 

et le personnel encadrant. Des variantes sont proposées chaque année par l’équipe du collège, 

nous n’avons à ce jour ni la date ni le programme précis.  

 

b. Liaison avec la maternelle 

Les élèves de GS sont accueillis par la directrice et les enseignantes de CP courant juin. Ils visitent 

l’école et passent un moment dans les classes de CP.  Pendant ce temps, les élèves de CP sont pris en 

charge par les enseignantes de GS. 

En parallèle, les parents des futurs CP sont reçus individuellement par la directrice pour l’inscription 

(en mai) et une réunion de présentation du CP leur est proposée fin juin en présence des enseignantes.  

La date de cette réunion est communiquée par la directrice lors de l’inscription.  Un rappel sera fait via 

la maternelle (affiche/information dans le cahier de liaison). 

 

 

c. Les activités sportives  

• Natation 

Le cycle natation des CM1/CM2 de Mme Lemière et des CM2 de Mme Denis se déroulera du 28 février 

au 16/05 chaque vendredi après-midi.  

Les enseignantes remercient les parents qui se rendront disponibles pour accompagner.  



 

 

Pour les 2 classes de CP et les CP/CE1, les séances sont programmées du lundi 19 mai au 6 juin tous les 

après-midis de cette période. 

Des parents de CP ont passé l’agrément, l’équipe enseignante les remercie d’avance pour 

leur aide. Les parents qui souhaitent accompagner les classes et aider les élèves pour le 

moment d’habillage sont également les bienvenus. 

 

• Vélo/trottinette 

Pour les classes du CP au CE2, l’activité aura lieu après les vacances d’avril, un calendrier des séances 

sera transmis en amont aux parents.  

Des sorties sur route sont prévues pour les classes du CE2 au CM2 : une sortie de proximité (50 

minutes) et une sortie en forêt de Chantilly (journée complète). Les dates seront communiquées 

prochainement dans les classes. Encadrement nécessaire : 1 adulte pour 6 élèves. Ces sorties seront 

de difficulté croissante du CE2 au CM2. Mme Bruneau précise qu’il faut 1 accompagnateur agréé pour 

accompagner 6 élèves. Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues pour la mise en œuvre de ces 

sorties vélo. 

Une séance d’agrément pour les parents est organisée à l’école le lundi 31 mars à 18h à l’école. Tous 

les parents souhaitant se faire agréer sont invités à se faire connaître auprès de l’enseignante de leur 

enfant. 

Une rencontre d’athlétisme est prévue le 1/07/2025 pour les élèves des classes allant du CE1 au CM2. 

Cette rencontre sera organisée en partenariat avec M.Thénard, éducateur sportif intervenant auprès 

des classes chaque semaine. 

d. Les actions écocitoyennes  

Depuis quelques années, l’école multiplie les actions en faveur du développement durable. Les 

autorités académiques nous ont attribué en 2024 le niveau 2 du Label E3D qui signifie « niveau 

confirmé ». Cela valorise le travail réalisé et nous avons pu installer une plaque sur le mur de l’école.  

Les éco-délégués des 10 classes ont terminé notre travail de réflexion sur un aménagement optimal 

de la cour d’école en partenariat avec le CAUE. Ces projections seront exposées à la fête de l’école. Ce 

travail s’est révélé très intéressant et les élèves ont eu la possibilité de s’exprimer en fonction de leur 

âge. Les maquettes réalises par les élèves seront confiées en fin d’année scolaire à la Mairie afin d’être 

également exposées (probablement à la médiathèque) aux habitants d’Orry la Ville. 

 

 

e. Fête de l’école 

La fête de d’école aura lieu le samedi 14 juin à partir de 11h. Elle sera par organisée par l’équipe 

enseignante et l’UPPE. La formule sera la même qu’en juin 2024 : jeux gratuits pour les enfants, repas, 

spectacle et tombola. L’UPPE propose d’offrir à chaque élève de l’école un ticket spécial pour avoir 

une photo souvenir. Si cela est validé, ce ticket serait d’une couleur différente de celle des tickets de 

restauration. 

Une réunion préparatoire est prévue le jeudi 24 avril 2025 à 11 h 45 à l’école. 

 

 



 

 

f. Autres actions 

Les CM2 seront sensibilisés aux dangers d’internet et au cyberharcèlement par le gendarme Vittoni à 

l’occasion de 2 séances d’apprentissage à l’issue desquelles ils passeront le Permis Internet. 

Les CE2 vont passer leur permis piéton également avec le gendarme Vittoni le lundi 10 mars. 

Conférences en partenariat avec la santé scolaire 

Messages clairs : Méthode de résolution des conflits par les pairs. Interventions dans les classes de 

CE2, CE2/CM1 et CM1 de Mme Guitard, infirmière du collège du Servois, et Monsieur Bichon, AESH, 

pour initier les élèves de cycle 3 qui n’y ont pas été sensibilisés par le passé. Les classes de CM2 et de 

CM1/CM2 y ont déjà été sensibilisées l’an dernier. 

Egalité filles /garçons : 5 classes bénéficieront de cette formation organisée avec Mme Guitard et Mme 

Mendès enseignante spécialisée travaillant pour le RASED. Les classes concernées sont les 2 classes de 

CE1, le CP/CE1 , le CM1/CM2 et le CM2. L’égalité filles/garçons est un des axes de notre projet d’école 

et est également une thématique qui s’inscrit dans le programme Phare. 

Les classes de CE2/CM1, de CM1, de CM1/CM2 et CM2 ont participé au concours des « Petits 

champions de lecture ». Il s’agit d’un exercice de lecture à voix haute devant leurs camarades. C’est la 

première année que ce concours est proposé et il a été accueilli avec enthousiasme par les élèves sur 

la base de volontariat. Une finale a été organisée au niveau de l’école et nous avons 2 lauréats qui se 

présenteront au concours départemental mi-mars. 

Mmes Aubry et Causiaux se sont engagés dans un projet de « classe d’eau » qui se déroulera la semaine 

du 12 au 16 mai prochain. Au programme : sorties de proximité à la journée ou la demi-journée, 

animations en classe et travaux autour du thème de l’eau et de sa protection. Les enseignantes ont 

constitué un dossier de demande de subvention auprès de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie.  

Les classes de CPa, CPb et CP/CE1 se déplaceront au Festival de Théâtre de Coye la Forêt afin d’y 

assister à un spectacle. 

Les CE1b sont allés au Musée de la Vénerie et les CE1a au musée d’Art et d’Archéologie à Senlis. 

Les CE2/CM1 ont visité le wagon de l’armistice en automne. Les CM1 iront également au Musée de la 

Vénerie. 

La classe de CE2 de Mme Bruneau va participer à l’opération « Les Hauts de France propres » le 

vendredi 14 mars en partenariat avec la CCAC. 

L’école s’est inscrite à la semaine de la Presse à l’école qui se déroulera du 24 au 29 mars. Le thème 

retenu cette année est « savoir reconnaitre une information ». Ce travail nous permettra de réaliser 

un journal d’école où figurera un article pour chaque classe sous des formes diverses. 

A l’occasion de la journée du « quart d’heure de lecture », la bibliothécaire de la médiathèque 

interviendra la lundi 11 mars auprès des CM1 et des CM2 afin de lire des ouvrages. Mme Bouchez 

précise qu’une animation sur la même thématique sera également proposée ce jour-là à l’extérieur de 

la médiathèque à 16 h 45. 

Les enseignantes informent le conseil d’école que les classes ont pu investir dans des dictionnaires, 

des séries de livres et des ouvrages documentaires grâce au don de l’association « Aphilcart ». 

 

 



 

 

8 Actions de l’UPPE 

Retour sur les cadeaux de Noël : Mme Valla précise que l’organisation de la préparation des 

commandes a été assez difficile à gérer et que les modalités de mise en œuvre seront 

probablement modifiées l’an prochain. 

 

 

Carnaval : le défilé aura lieu le dimanche 9 mars de 11 h à 12 h. 

 

Festival du livre : Il sera organisé la semaine du 17 au 21 mars avec vente aux parents le 

vendredi de 16h30 à 18h30. L’UPPE sera équipée d’un terminal de paiement en carte bleue. 

 

Chasse aux œufs : Elle est prévue le lundi 21 avril  

 

Fête d’été : elle se déroulera le 18/05 autour du thème de l’époque médiévale. 

 

Boum des CM2 :  Cette fête sera organisée pour les élèves de CM2 de l’école le 27/06 de 18 h 

30 à 21 h 30 au centre culturel. 

 

 20 H   la séance est levée. 
La prochaine réunion est prévue le mardi 24 juin à 18h30. 


